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1	Rapport de l'Assemblée des radiocommunications (AR-23) à la CMR‑23 (Document 217)
1.1	La Présidente de l'Assemblée des radiocommunications (AR-23) attire l'attention sur le Document 217, qui contient des avis et des renseignements susceptibles d'être utiles pour les délibérations de la Conférence, notamment en ce qui concerne les recommandations UIT-R en vigueur, le statut des recommandations UIT-R incorporées par référence dans le Règlement des radiocommunications, les Questions en vigueur à l'issue de l'AR-23, et en particulier un certain nombre de questions que l'AR-23 a commencé à examiner et qui pourraient être importantes pour certains des points de l'ordre du jour de la Conférence.
1.2	Le Président invite les Commissions concernées à prendre en considération les parties pertinentes du document conformément à leur mandat.
1.3	Il est pris note du rapport figurant dans le Document 217.
2	Rapports verbaux des Présidents des Commissions (Document 219)
2.1	La Présidente de la Commission 2 indique que sa Commission a tenu sa première séance au cours de laquelle elle a examiné et approuvé 104 actes de transfert de pouvoirs et une demande de transfert de pouvoirs qu'elle a reçus. L'oratrice invite les délégations qui ne l'ont pas encore fait à déposer leurs pouvoirs dès que possible, mais au plus tard le 4 décembre 2023. La commission tiendra sa dernière séance le 5 décembre 2023.
2.2	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 2.
2.3	La Présidente de la Commission 3 indique que sa Commission a tenu sa première séance au cours de laquelle elle a examiné le mandat, l'accord de pays hôte, les responsabilités financières des conférences, les contributions des organisations ayant un caractère international et des Membres des Secteurs aux dépenses de la Conférence, le budget et les dépenses de la Conférence et la situation financière de la Conférence au 20 novembre 2023. À sa deuxième séance, la Commission examinera la situation financière mise à jour, la liste des Membres de Secteur qui ne sont pas exonérés et le projet de rapport de la première séance.
2.4	L'oratrice présente le Document 219, au titre duquel il est demandé à tous les Présidents des Commissions de fournir à la Commission 3, dès que possible, des informations concernant les décisions, résolutions ou modifications apportées au Règlement des radiocommunications susceptibles d'avoir des incidences financières sur les produits ou les charges. À cet égard, la Présidente attire l'attention sur les numéros 488 et 489 de la Convention de l'UIT et sur le numéro 92 de la Constitution de l'UIT.
2.5	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 3 et du Document 219.
2.6	Le Président de la Commission 4 indique que sa Commission a tenu deux séances depuis la précédente séance plénière et a achevé l'examen de deux sujets relevant du point 9.1 de l'ordre du jour (Question C) et la Résolution 427 (CMR-19). Ses conclusions ont été présentées à la Commission 7 pour examen et seront examinées à la présente séance plénière (Document 243). Les groupes et sous-groupes de travail de la Commission continuent leurs discussions sur des questions souvent délicates et complexes, notamment concernant les points 1.1, 1.2, 1.3, 1.5, 1.6, 1.8, 1.11 (Question C), et le Document 550.
2.7	La Commission n'a pu parvenir à un consensus sur une question, à savoir si plusieurs propositions soumises au titre des points 1.2 et 1.3 de l'ordre du jour relèvent bien de ces points. Le Président suggère que les parties intéressées poursuivent leurs discussions en dehors des séances des sous-groupes de travail, afin de permettre aux groupes de progresser dans leurs travaux sur d'autres sujets. Il estime que la question devrait être examinée de manière plus approfondie par la Commission 4 et les groupes relevant de celle-ci.
2.8	Le délégué de la République islamique d'Iran, précisant que l'ordre du jour de la CMR-23 a été approuvé par la CMR-19, indique que le texte et le libellé des points de l'ordre du jour ne peut pas donner lieu à des interprétations de la part des États Membres. De ce fait, et compte tenu de la charge de travail déjà importante de la Conférence, il convient d'éviter de telles interprétations. Le point 1.3 de l'ordre du jour, qui concerne l'attribution à titre primaire de la bande de fréquences 3 600-3 800 MHz, ne fait pas mention de l'identification de bandes de fréquences pour les IMT, et les travaux sur ce point de l'ordre du jour ont été confiés par la RPC au Groupe de travail 5A qui est chargé du service mobile terrestre, et non au Groupe de travail 5B qui est chargé des IMT. Certaines administrations ont interprété l'expression «mesures réglementaires» figurant dans la Résolution 245 (CMR-19) comme comprenant l'identification de bandes de fréquences pour les IMT, alors qu'en réalité, elle renvoie à des mesures réglementaires relevant d'autres domaines. Il n'y a aucune raison de considérer que le point 1.3 de l'ordre du jour comprend l'identification de bandes de fréquences pour les IMT.
2.9	Le Président partage l'avis du Président de la Commission 4 selon lequel il serait plus judicieux que cette question soit examinée de manière plus approfondie dans le cadre de cette Commission.
2.10	Le délégué de la République islamique d'Iran indique que, par principe, sa délégation peut à la rigueur accepter que la question soit étudiée dans le cadre de la Commission 4, mais uniquement par la Commission et non par l'un de ses groupes ou sous-groupes de travail. Si la Commission 4 ne peut parvenir à une décision, la question devra être transmise à la plénière.
2.11	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 4.
2.12	La Présidente de la Commission 5 indique que sa Commission a tenu trois séances et que les travaux de ses trois groupes de travail en place progressent. La Commission a mené à bien ses discussions concernant trois Questions relevant du point 7 de l'ordre du jour, à savoir les Questions D1, D3 et K, et a soumis les résultats à la Commission 7 pour examen avant qu'ils soient examinés à la présente séance plénière (Document 244).
2.13	En réponse à des observations formulées par les délégués de la République de Corée, de la Fédération de Russie et de l'Égypte sur l'opportunité de prévoir de nombreuses séances des groupes de travail le premier samedi, la Présidente explique que ces séances sont nécessaires pour atteindre l'objectif qui est que toutes les contributions pertinentes soient présentées pendant la première semaine de la Conférence.
2.14	Le Président demande que les délégués concernés s'entretiennent directement avec la Présidente de la Commission 5 sur ce sujet.
2.15	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 5.
2.16	Le Président de la Commission 6 fait savoir que les travaux des différents sous‑groupes et groupes de travail créés avancent. Certains textes relatifs aux points 2 et 4 de l'ordre du jour (recommandations UIT-R révisées incorporées par référence, et résolutions et recommandations de conférences précédentes) ont déjà été transmis à la Commission 7. En ce qui concerne le point 10 de l'ordre du jour (points à inscrire à l'ordre du jour de la CMR suivante et points de l'ordre du jour préliminaire de conférences futures), il espère que la révision de la Résolution 804 (Rév.CMR-19) sera achevée sous peu et indique que les consultations avec les groupes régionaux se poursuivront la semaine prochaine afin d'identifier des points préliminaires qui seront examinés par les groupes de travail.
2.17	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 6.
2.18	Le Président de la Commission 7 décrit la procédure de soumission des documents en première et deuxième lecture.
2.19	Le délégué de la République islamique d'Iran fait savoir qu'il peut accepter la procédure décrite, à condition que les États Membres disposent d'un délai suffisant pour examiner toutes les modifications qui pourraient être apportées en première lecture et exiger un examen attentif avant une présentation en deuxième lecture.
2.20	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 7.
3	Première série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B1) (Document 243)
3.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 243.
3.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 243.
[bookmark: lt_pId116]SUP Résolution 175 (CMR-19), SUP Résolution 427 (CMR-19)
3.3	Approuvé.
3.4	La première série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B1) (Document 243) est approuvée.
4	Première série de textes soumis par la Commission de rédaction (B1) – deuxième lecture (Document 243)
4.1	La première série de textes soumis par la Commission de rédaction (B1) (Document 243) est approuvée en deuxième lecture.
5	Deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B2) (Document 244)
5.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 244.
5.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 244.
[bookmark: lt_pId131]Article 11 (MOD 11.44B, ADD 11.44B.3, ADD 11.44C.5, MOD 11.44C, MOD 11.49, ADD 11.49.1bis, ADD 11.49.2bis); Appendice 30 (MOD 5.2.10); Appendice 30A (MOD 5.2.10); Appendice 30B (MOD 8.17, MOD Appendice 1 à l'Annexe 4, MOD 2 Rapport C/I global); MOD Résolution 553 (Rév.CMR-15)
5.3	Approuvé.
5.4	La deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B2) (Document 244) est approuvée.
6	Deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B2) – deuxième lecture (Document 244)
6.1	La deuxième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B2) (Document 244) est approuvée en deuxième lecture.
7	Troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B3) (Document 245)
7.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 245.
7.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 245.
[bookmark: lt_pId146]SUP Résolution 812 (CMR-19)
7.3	Approuvé.
7.4	La troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B3) (Document 245) est approuvée.
8	Troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B3) – deuxième lecture (Document 245)
8.1	La troisième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B3) (Document 245) est approuvée en deuxième lecture.
9	Document soumis pour approbation (Document 237)
9.1	Le Président de la Commission 6 explique que le Document 237, qui est une note du Président de la Commission 6 à la Plénière, concerne des propositions soumises au titre du point 8 de l'ordre du jour. Bien que ce point de l'ordre du jour ne concerne que les demandes des administrations qui souhaitent supprimer des renvois relatifs à leur pays ou le nom de leur pays de certains renvois compte tenu de la Résolution 26 (Rév.CMR-19), des propositions d'adjonction de noms de pays dans des renvois existants ou de renvois entièrement nouveaux ont été reçues. La Conférence est invitée à confirmer que de telles propositions seront traitées par les commissions compétentes au titre des points pertinents de l'ordre du jour, selon qu'il convient, conformément à l'Annexe 1 de la Résolution 26 (Rév.CMR-19). En conséquence, les propositions soumises au titre du point 8 de l'ordre du jour relatives à l'adjonction de nouveaux renvois concernant des pays qui ne se rapportent pas à des points spécifiques de l'ordre du jour de la CMR-23 ne devraient pas être examinées. De plus, en ce qui concerne l'examen des autres propositions soumises au titre du point 8 de l'ordre du jour, la Conférence est invitée à décider qu'aucune nouvelle soumission de propositions additionnelles relatives à l'adjonction de noms de pays dans les renvois existants ne sera acceptée au cours de la présente Conférence, avec effet immédiat, et à fixer la date limite de soumission des propositions relatives à la suppression de noms de pays dans les renvois au vendredi 1er décembre 2023 à 18 heures (heure de Dubaï).
9.2	Le Document 237 est approuvé.
10	Déclaration d'une délégation
10.1	Le délégué de la Türkiye fait la déclaration reproduite dans l'Annexe A.
La séance est levée à 17 h 05.
[bookmark: lt_pId172][bookmark: lt_pId173]La Secrétaire générale:	Le Président:
D. BODGAN-MARTIN	M. RAMSI
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Annexe a
Déclaration du délégué de la Türkiye
Monsieur le Président,
Étant donné qu'il s'agit de la première intervention de la Türkiye dans le cadre de la présente conférence, je tiens à vous féliciter pour votre élection et à vous souhaiter plein succès dans cette fonction.
J'aimerais en outre adresser nos profonds remerciements et notre immense gratitude aux Émirats arabes unis pour leur accueil chaleureux et la qualité de l'organisation.
Monsieur le Président, Mesdames et messieurs,
Depuis six semaines, la population civile innocente de Gaza subit les attaques indiscriminées d'Israël. Le nombre de morts s'élèvent déjà à plus de 13 000, des femmes et des enfants pour la plupart. L'humanité n'a pas connu de conflit armé aussi meurtrier dans l'histoire récente.
Nous sommes convaincus que la pause humanitaire de quatre jours dans le conflit à Gaza est une évolution positive qui permettra d'éviter de nouvelles pertes humaines. Nous espérons que cet accord sera pleinement respecté et que l'aide humanitaire autorisée à entrer à Gaza augmentera.
Rien ne peut excuser ou justifier le fait de priver les 2,3 millions d'habitants de Gaza de nourriture, d'eau, d'électricité et de carburant.
Malgré les attaques en cours au sol, nous continuerons d'espérer sincèrement que cette pause humanitaire contribuera à mettre fin de manière permanente au conflit actuel le plus tôt possible et à lancer un processus aboutissant à une paix juste et durable fondée sur une solution à deux États.
Nous saluons les efforts déployés par le Qatar pour arriver à cet accord de pause.
La Türkiye continuera de tout mettre en œuvre pour parvenir à la paix, au bien-être et à la sécurité dans notre région et partout ailleurs.
Je vous remercie.
______________
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